
SERVICE PUBLIC FEDERAL SANTE PUBLIQUE, SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 
ET ENVIRONNEMENT 

18 AVRIL 2003. - Arrêté ministériel modifiant l'arrêté ministériel du 19 août 1998 concernant les 
modalités d'application de l'arrêté royal du 10 août 1998 établissant certaines conditions pour la 

qualification sanitaire des volailles  

 

Le Ministre de la Protection de la Consommation, de la Santé publique et de l'Environnement,  
Vu la loi du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux, modifiée par les lois des 29 décembre 1990, 
20 juillet 1991, 6 août 1993, 21 décembre 1994, 20 décembre 1995, 23 mars 1998 et 5 février 1999; 
Vu la Directive 92/40/CE du Conseil du 19 mai 1992, établissant des mesures communautaires de lutte 
contre l'influenza aviaire; 
Vu l'arrêté royal du 28 novembre 1994 portant des mesures de police sanitaire relatives à l'influenza 
aviaire et à la maladie de Newcastle; 
Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2003 portant des mesures temporaires de lutte contre l'influenza 
aviaire; 
Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l'article 3, § 1er, modifié 
par les lois des 9 août 1980, 16 juin 1989, 4 juillet 1989, 6 avril 1995 et 4 août 1996; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 août 1998 concernant les modalités d'application de l'arrêté royal du 10 
août 1998 établissant certaines conditions pour la qualification sanitaire des volailles; 
Vu l'urgence motivée par le fait qu'il est indispensable d'adapter sans délai les mesures sanitaires à 
l'évolution de la situation en matière d'influenza aviaire, 
Arrête : 
Article 1er. Dans l'article 4, § 1er, de l'arrêté ministériel concernant les modalités d'application de l'arrêté 
royal du 10 août 1998 établissant certaines conditions pour la qualification sanitaire des volailles, les 
mots « au maximum 14 jours avant la date d'abattage prévue » sont remplacés par les mots « au 
maximum 21 jours avant la date d'abattage prévue ». 
Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 21 avril 2003. 
Bruxelles, le 18 avril 2003. 
J. TAVERNIER  
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